
 

 

Montées et descentes à l’issue de la saison 2016/2017 
 

 

 

 

 

 

 

Première division :  
 

 
 

 

Descend de PHR :  

AS Dieue/Sommedieue 1  

 

 

 

Accède en R4(ex PHR) : 

SA Verdun Belleville 2  

 

 

* Ne peut accéder en R4 (ex PHR) :  

- Entente Centre Ornain 2 (déjà une équipe à ce niveau) ; 

 

 

 

Descendent en 2ème Division :  

AS Tréveray 1  

US Behonne Longeville 1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Deuxième division groupe A :  
 

 
 

Accède en 1ère Division :  

Bar le Duc FC 3 

 

 

Descend en 3ème Division : 

SA Verdun Belleville 3  

 

 

 

 

Deuxième division groupe B :  
 

 
 

 

Accède en 1ère Division :  

FC Haironville 1 

 

 

* Ne peuvent accéder en 1ère Division :  

- Brillon AC 1 (non en règle avec le Statut Régional de l’Arbitrage et non en règle également 

avec l’article 6 des jeunes pour la deuxième année consécutive) ; 

- Entente Sorcy Void Vacon 2 qui termine 2ème à égalité de points avec le FC Haironville 1, 

conformément à l’article 11 alinéa 1 du règlement sportif du district, en cas d’égalité de points 

entre plusieurs équipes, on considère en premier lieu la situation hiérarchique de l’équipe au 

sein de son club, le meilleur classement étant attribué à l’équipe y ayant le rang le plus élevé. 

(Ainsi, une équipe 1 est classée avant une équipe 2 ou 3 ou 4). 

 

Descendent en 3ème Division : 

ASC Montiers 1 

FC Robert Espagne 1  

 

 

 



 

Troisième division groupe A :  
 

 
 

Accèdent en 2ème Division : 

FC Dugny 2  

FC Val Dunois 1 (a signé une convention dérogatoire au Statut Régional de l’Arbitrage 

spécifique au district meusien de football) ; 

 

* Ne peuvent accéder en 2ème Division :  

ES Ancemont 1 (dissout le 21 juin 2017) ; 

SC les Islettes 1 (non en règle avec le Statut Régional de l’Arbitrage) ; 

 

 

Descendent en 4ème Division : 

AS Stenay Mouzay 2 

ASL Mangiennes 2  

 

 

 

Troisième division groupe B :  
 

 
 

Accèdent en 2ème Division : 

CS Cousances 1 (a signé une convention dérogatoire au Statut Régional de l’Arbitrage 

spécifique au district meusien de football) ; 

FC Fains Veel 2 

 

* Ne peuvent accéder en 2ème Division :  

Entente Sorcy Void Vacon 3 (déjà une équipe à ce niveau) ; 

SC Contrisson 2 (déjà une équipe à ce niveau) ; 

ES Ancerville 1 (non en règle avec le Statut Régional de l’Arbitrage) ; 

 

 

Descend en 4ème Division : 

ES Tilly AVB 2 

 

 



Quatrième division :  
 

 
 

Accèdent en 3ème Division : 

FC Vignot 1 (a signé une convention dérogatoire au Statut Régional de l’Arbitrage spécifique 

au district meusien de football) ; 

ASC Charny 1 (a signé une convention dérogatoire au Statut Régional de l’Arbitrage spécifique 

au district meusien de football) ; 

FC Haironville 2  

Entente Centre Ornain 4  

Entente Maizey lacroix 2  

FC Varennes 1  

 

* Ne peuvent accéder en 3ème Division : 

- FC Val d’Argonne 1 (non en règle avec le Statut Régional de l’Arbitrage et non en règle avec 

l’article 6 des jeunes pour la 9ème année consécutive) ; 

- ASF Combles 1 (dissolution en date du 23 juin 2017) ; 

- ASC Seuil d’argonne 2 (forfait général) ; 

 

U18 phase haute :  
 

 
 

Descend d’U19 Honneur Régional Ligue :  

Bar le Duc FC 1 et pourra intégrer le championnat départemental U18. 

 

Accède en U19 Honneur Régional Ligue :  

US Behonne Longeville/Robert Espagne 1  

 

Descendent d’U17 Honneur Régional Ligue : 

Entente Sorcy Void Vacon 1 et pourra intégrer le championnat départemental U18. 

US Thierville 1 et pourra intégrer le championnat départemental U18. 

 

Accède en U17 Honneur Régional Ligue : 

Entente Centre Ornain 1  

 



 

U15 phase haute :  
 

 
 

Accède en U15 Promotion d’Honneur Ligue : 

Entente Sorcy Void Vacon 1  

 

 

 

 

U13 Elite :  
 

 
 

Descend en U13 Elite : 
US Etain Buzy 1  

 

Accèdent en U13 Honneur Régional Ligue : 

Entente Centre Ornain 1  

SA Verdun Belleville 1  

 

Descend en U13 excellence : 

US Behonne Longeville 1 

 

 

 

 

U13 Excellence :  
 

 
 

Accèdent en U13 Elite : 

SC Contrisson 1 

FC St Mihiel 1  

 

 

 

 



 

Contrôle des conventions dérogatoires au Statut Régional de l’Arbitrage spécifique au 

district meusien de football : 
 

 

- AS Val d’ornain, convention signée le 29/06/2016 : en règle pour la saison 2016/2017, la 

commission va demander le remboursement de la dernière tranche de la caution. 

 

- FC Fains Veel, convention signée le 19/06/2016 : en règle pour la saison 2016/2017, la 

commission va demander le remboursement de la première tranche de la caution. 

 

- Brillon AC, convention signée le 31/05/2016 : non en règle pour la saison 2016/2017. 

 

Considérant que l’équipe de Brillon AC bien qu’ayant terminé à la 1ère place du championnat 

de deuxième division groupe B, ne peut pas accéder à la 1ère division pour deux raisons : 

- non en règle avec le statut régional de l’arbitrage. 

- non en règle avec l’article 6 des jeunes deux années consécutivement. 

 

Considérant de ce fait que l’équipe de Brillon AC aurait pu évoluer en deuxième division lors 

de la saison 2017/2018 ; 

 

Considérant que le club de Brillon AC est en infraction avec la convention dérogatoire signée 

le 31 mai 2016 car il n’a pas respecté ses engagements ; 

 

Considérant l’article 4 de la convention, qui stipule que le non-respect de la convention entraine 

le non remboursement du dépôt de garantie et la rétrogradation de l’équipe dans la série 

inférieure au sein de laquelle elle aurait pu évoluer sportivement la saison qui suit le constat de 

l’infraction ; 

 

En conséquence, l’équipe de Brillon AC est rétrogradée en troisième division pour la 

saison 2017/2018. 
 

Suite à la rétrogradation de l’équipe de Brillon AC, c’est l’équipe du FC Belleray 1 qui 

accèdera à la deuxième division. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Groupes pour les championnats seniors saison 2017-2018 

 

Suite au Comité Directeur du District Meusien de Football  

lors de sa réunion du 4 juillet 2017 

 

 
Première division : 

 

1 ENTENTE CENTRE ORNAIN 2 

2 AS DIEUE SOMMEDIEUE 

3 US THIERVILLE 

4 ENTENTE MAIZEY LACROIX 

5 FC DUGNY 

6 SC COMMERCY 

7 FC SAINT MIHIEL 2 

8 ENTENTE V.H.F. 2 

9 FC FAINS VEEL 

10 AS STENAY MOUZAY 

11 BAR LE DUC FC 3 

12 FC HAIRONVILLE 

 

 
 

Deuxième division groupe A : 
 

1 US BEHONNE LONGEVILLE 

2 ES TILLY AVB 

3 US ETAIN BUZY 2 

4 ASL MANGIENNES 

5 FC PIERREFITTE 

6 US THIERVILLE 2 

7 ASC SEUIL ARGONNE 

8 AS NIXEVILLE BLERCOURT 

9 FC REVIGNY 

10 FC VAL DUNOIS (convention signée) 
 

11 FC DUGNY 2 

12 FC BELLERAY 

 
 

 
Deuxième division groupe B : 
 

1 AS TREVERAY 

2 FC FAINS VEEL 2 

3 ENTENTE SORCY VOID VACON 2 

4 SC CONTRISSON 

5 ES LEROUVILLE 

6 LL VAUCOULEURS 

7 ENTENTE CENTRE ORNAIN 3 

8 AC RIGNY LA SALLE 

9 SC COMMERCY 2 

10 AS BAUDONVILLIERS 

11 CS COUSANCES (convention signée) 

12 AS VAL D’ORNAIN 

 

 



 

 
 

 
Troisième division groupe A : 
 

1 FC VARENNES 

2 SA VERDUN BELLEVILLE 3      

3 FC VIGNOT (convention signée) 
 

4 SC LES ISLETTES 

5 ENTENTE MAIZEY LACROIX 2 

6 FC SPINCOURT  

7 FC CHAUVENCY 

8 ENTENTE V.H.F. 3 

9 AS DIEUE SOMMEDIEUE  2 

10 US THIERVILLE 3 

11 ASC CHARNY SUR MEUSE (convention signée) 

12 FC PIERREFITTE 2 

 
 

 
Troisième division groupe B : 
 

1 AC BRILLON (convention non respectée) 

2 FC ROBERT ESPAGNE 

3 AS MONTIERS 
 

4 ES ANCERVILLE 

5 FC PAGNY / MEUSE 

6 FC HAIRONVILLE 2 

7 LL VAUCOULEURS 2 

8 SC CONTRISSON 2 

9 US BEHONNE LONGEVILLE 2 

10 GO GONDRECOURT 

11 ENTENTE SORCY VOID VACON 3 

12 ENTENTE CENTRE ORNAIN 4 

 

 

 

 
 

Les groupes de 4ème division seront constitués suivant le nombre d’équipes engagées. 

 
 


